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RENFORCER LE CONTROLE, LA GOUVERNANCE ET LA RESPONSABILITE
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AMENDEMENT

présenté par
M. Mattei, rapporteur

ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

En cohérence avec ses autres amendements et afin d'alléger la rédaction juridique, l'auteur et
rapporteur de la proposition de loi propose de supprimer l'article 3.

En substitution de l'article 3 il propose de compléter l'article 2. Les contrats d'objectifs et de

performance devront prévoir une trajectoire de moyens pour les opérateurs de 1'Etat participant a la
mise en ceuvre d'une loi de programmation et ceux exposés a des difficultés de gestion.
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